
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
AIR CANADA 

Exploitation technique, entretien et soutien opérationnel   
ÉCHANGE DE POSTES 

Chers confrères,  
Chères consœurs, 
 
Le syndicat a tenté par tous les moyens d’obtenir une ordonnance de cesser et de s’abstenir contre 
la compagnie. Nous avons cité comme fait le préjudice pour nos membres s’il était permis à la 
compagnie de poursuivre ce processus.  
 
Nous avons de plus informé l’arbitre qu’une ordonnance de cesser et de s’abstenir en notre faveur ne 
causerait aucun tort à la compagnie. Malheureusement, il n’était pas d’accord avec nous et a rendu la 
décision suivante : 
 
Décision de l’arbitre Raymond en date du 2 mars 2015: 
 

Suite à la demande du syndicat pour l’obtention d’une ordonnance provisoire en 
rapport avec le grief sur les échanges de postes, les périodes de repos et la 
rémunération actualisée, j’ai tenu aujourd’hui une audience par téléconférence. Le 
grief doit être entendu le 25 mars 2015. 
 
Après avoir entendu les représentations des parties, j’ai décidé de reporter la 
demande d’une ordonnance provisoire à la date de l’audience. Si, pour quelque 
raison, les parties ne peuvent terminer l’audience, j’y entendrai à nouveau la 
demande du syndicat pour l’obtention d’une ordonnance provisoire. Je n’ai pas été 
convaincu qu’un préjudice pouvait survenir pour quiconque dans l’intérim, c’est-à-
dire entre la date d’aujourd’hui et la date de l’audience. Si, pendant cette période 
transitoire, un individu juge être victime d’un préjudice, il devrait contacter son 
syndicat pour soulever la question. La direction d’Air Canada au niveau des relations 
du travail étudiera les causes de ces individus afin de les résoudre. 

Datée à Toronto, ce 2e jour de mars 2015. 

 

Syndicalement,  

 
Tony Didoshak 
Président général        
Région de l’Ouest      
TD:gls:mb  
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